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Par un samedi froid et pluvieux, la 
commune a réalisé son nettoyage de 
printemps annuel. Les bénévoles ont 
été particulièrement courageux d’oser 
braver les intempéries pour embellir 
leur village et le rendre plus propre. 
De l’avis des habitués, moins de 
déchets ont été collectés cette 
année par rapport aux années 
précédentes, ce qui est une nouvelle 
encourageante. Il n’en demeure pas 
moins que tout déchet ramassé est un 
déchet de trop.
A l’issue du ramassage, tous les 
participants se sont retrouvés aux 
ateliers municipaux aux alentours 
de midi, autour d’une soupe. Cette 
soupe aux légumes agrémentée de 
saucisses et préparée par mamie 
Danièle, a permis aux  participants de 
se réchauff er.
Merci à tous les bénévoles pour 
leur engagement en faveur de la 
propreté de notre village.
Le Maire,  Laurent SUTTER

Merci
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Le CM a adopté le compte 
administraƟ f principal 2021 et le 
compte administraƟ f ”gesƟ on du 
patrimoine”.
- FixaƟ on des taux des taxes 
foncières et de la CoƟ saƟ on Foncière 
des Entreprises pour 2022 : 
Propriétés BâƟ es : 26,29. 
Propriétés Non BâƟ es : 48,19
- AdopƟ on du budget primiƟ f 
principal 2022 ainsi que du budget 
primiƟ f 2022 ”gesƟ on du patrimoine”
SubvenƟ ons accordées par le CM : 
Amicale des Sapeurs–Pompiers 
(subvenƟ on annuelle 2022 : 1400 €, 
spectacle pyrotechnique : 2200 €),
FCR (Bal 13 juillet) : 1500 €, chorale 
Ste Cécile : 150 €, groupement 
AcƟ on Sociale du Personnel : 3200 €
Le Toit Haguenovien : 150 €, Les 
P’Ɵ ts Roseaux (Carnaval) : 600 €,
CCAR (cérémonie 11 novembre) 
: 476€. Divers imprévus à fi xer au 
cours de l’année : 5800 €. 
- Le CM accorde le remboursement 
de frais avancés par un locataire 
d’un montant de 242.74 € pour 
l’intervenƟ on en urgence d’un 
chauff agiste durant un week end.
- Le CM émet un avis favorable 
à la fusion des consistoires de 
Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-
Mines et de Bischwiller de l’Église 
protestante réformée d’Alsace et de 
Lorraine (EPRAL)
- A la rentrée 2022, une classe sera 
fermée à l’école élémentaire qui 
se composera donc de 3 classes et 
entraine la suppression d’un poste 
d’enseignant. Le CM est également 
informé du départ de la directrice de 
l’école maternelle. 
Le CM prend acte du projet de la 
municipalité qui souhaite profi ter 
de la situaƟ on pour meƩ re en 
place à Ɵ tre expérimental une 
fusion administraƟ ve et de ce fait 
une direcƟ on unique pour les deux 
écoles. L’actuelle directrice de l’école 
élémentaire est prête à assurer ceƩ e 
foncƟ on.
- Le CM ne fait pas usage de son droit 
de préempƟ on sur la vente des biens 
suivants :
- Immeuble au 11 rue du Presbytère. 
Vendeur : M. KLEIN Walter.  
Acquéreur : Virginie ESCHMANN de 
Gries  
- Appartement au 1 Grand Rue. 
Vendeur : WAHL-HEYD Célia. 
Acquéreur : Elodie FRITZ de Mother
- Immeuble au 10 rue NeumaƩ . 
Vendeur : LECANU Gwendal et 
THOMAS Carole. 
Acquéreur : HENDRICH Julien de la 
Wantzenau.  
(retrouvez le Procès-verbal sur www.

Conseil Municipal 
31 Mars 2022

Listes électorales

Vie scolaire 
Jeudi 31 mars, maƟn, les élèves des 
quatre classes de l’école élémentaire 
ont parƟcipé au Cross du printemps, 
organisé à l’espace loisirs et nature de 
Bischwiller. CeƩe manifestaƟon a 
regroupé près de 1000 enfants des 
écoles de Bischwil ler,  Gries et 
Herrlisheim. Les élèves de Rohrwiller 
se sont illustrés en montant sur 4 
podiums ! Un immense bravo à tous 
les enfants de Rohrwiller qui ont 
parƟcipé à cet événement avec 
beaucoup d’enthousiasme et de bonne 
humeur malgré la météo maussade et 
hivernale !
Podium des CP garçons : 
Nolan REYSZ (2ème place)
Podium des CE1 garçons : 
Romain HAMM (2ème place)
Podium des Ce2 garçons : 
Emilien MASSON (3ème place)
Podium des CM2 garçons : 
Emilien GRAFF (3ème place)

Vous pouvez vous inscrire jusqu’à début mai 2022
Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour les 
prochaines élecƟ ons législaƟ ves de 2022 ? 

N’oubliez pas de vous inscrire. Pour les élecƟ ons législaƟ ves, vous 
avez jusqu’au mercredi 4 mai 2022 pour le faire en ligne et jusqu’au 
vendredi 6 mai pour faire la démarche en mairie ou par courrier. 

CeƩ e inscripƟ on est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. 
Service-Public.fr vous présente les diff érentes démarches pour vous 
inscrire.
Inscrip  on sur les listes électorales en France
Vous pouvez vous inscrire :
• en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur 
présentaƟ on d’un jusƟ fi caƟ f d’idenƟ té et d’un jusƟ fi caƟ f de domicile 
numérisés ;
• en mairie, sur présentaƟ on d’un jusƟ fi caƟ f de domicile, d’un 
jusƟ fi caƟ f d’idenƟ té et du formulaire hƩ ps://www.service-public.
fr/parƟ culiers/vosdroits/R16024Cerfa n°12669*02 de demande 
d’inscripƟ on ;
• par courrier adressé à votre mairie, en joignant un jusƟ fi caƟ f de 
domicile, un jusƟ fi caƟ f d’idenƟ té et le hƩ ps://www.service-public.
fr/parƟ culiers/vosdroits/R16024Cerfa n° 12669*02 de demande 
d’inscripƟ on.
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ANNIVERSAIRES

Anniversaires du mois de mai

90 ans SCHERER née WALTER Marie Reine, le 18
85 ans MEYER née LAMBLING Blandine Marie, le 4
85 ans HAHN Lucien, le 11
85 ans JUNG née WILHELM Marie Marguerite, le 22        
84 ans LATUNER Denis Henri, le 25           
83 ans PIERMARIA née BALTZER HenrieƩ e Lina, le 26
80 ans KAUTZ Théo Georges Joseph, le 30
80 ans HURLE Lucien Aloise, le 16     
77 ans HEINTZ Alfred Edmond, le 24

 Agnès Velten
Agnès née  Gassmann le 15 
avril 1942 à Wissembourg.
Elle a épousé Raymond 
Velten le 22 octobre 1962. 
De leur unions sont nés trois 3 enfants : Pascal, Thierry et Estelle.
La jeune octogénaire a également cinq peƟ ts 
enfants Marlène ,Jérémy, Julien, Luc et Anicia.
Elle partage ses temps de loisirs entre les chats qu’elle 
aime beaucoup et sa passion pour le jardinage.
A l’occasion de son anniversaire, elle a eu la visite du Maire Laurent 
SuƩ er, de son adjoint Christain Caillard et du conseiller municipal 
Michel KniƩ el. Tous trois lui ont adressé leurs félicitaƟ ons au nom de 
la municipalité et remis le tradiƟ onnel cadeau de la commune.

Infos santé
Médecin
Dr Jacky HAMM
tél : 03 88 63 63 78

Cabinet Infi rmières
Maud LANDL-CLERICI 
tél : 06 78 11 18 56
Sylvia MEYER : 06 86 76 47 93

Erreur sur le numéro ci-dessous
Dorothée RUCK : 06 85 68 98 69

Kinésithérapeute
Camille BERLY
tél : 03 88 09 66 07

 Martin Kuhn
Il est né le 5 avril 1942 à Erstein. 
Le 9 août 1963, il épouse Renate Muller, à Erstein 
également. De leur union sont nés deux enfants : 
Thierry et Jacky. MarƟ n est également très fi er de 
ses peƟ ts-enfants Mike, Jordan et Thibaut. MarƟ n a 
exercé le méƟ er de chauff eur poids lourds. Mais à 
Rohrwiller, MarƟ n est surtout l’un des piliers de la 
secƟ on marche du CCAR. Durant plus de 25 ans, il a 
fait parƟ e des organisateurs des marches populaires dont la renommée 
s’étendait bien au-delà du village et même des fronƟ ères. Il a occupé 
le poste de responsable de ceƩ e secƟ on jusqu’à la cessaƟ on d’acƟ vité 
il y a peu, par manque de membres acƟ fs.
A l’occasion de son anniversaire, le Maire laurent SuƩ er et son adjoint 
ChrisƟ an Caillard lui ont présenté les vœux de la municipalité et lui 
ont également remis un beau cadeau. 

Mardi de 7h à 11h30
Mercredi fermé
Jeudi, vendredi de 7h à 11h30
Samedi de 8h à 11h

Pour les pains et viennoiseries
de fi n de semaine,
prévoir de commander le jeudi.
A  en  on dimanche 8 mai, férié.

«Le Fournil de Nicolas» Drusenheim

Dépôt de pain
Salle du Conseil Municipal
Mairie de Rohrwiller
jusqu’au 7 mai inclus
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Contact
Tél: 03.88.63.20.88
53 Grand’Rue-67410 Rohrwiller
Courriel : secretariat@rohrwiller.fr
site : www.rohrwiller.fr
Permanence Mairie
Tous les maƟns de 8h15 à  12h
Lundi, Mardi de 15h à 18h - Jeudi de 13h à 18h
Vendredi de 13h à 16h

Associations
 

 

---Internal Use---  

 

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
eff ectués par les parƟ culiers à l’aide 
d’ouƟ ls ou d’appareils suscepƟ bles de 
causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur durée, de leur répéƟ Ɵ on ou 
de leur intensité, tels que les tondeuses 
à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, pelleteuses... ne 
peuvent être eff ectués que :
- du lundi au vendredi inclus de 7h à 12h 
et de 13h à 20h
- les samedis de 8h à 12h et de 14h à 
19h
L’u  lisa  on des appareils ci-dessus est 
interdite le dimanche et les jours fériés.

RAPPEL 

Respect et tolérance, apprenons à bien vivre 
ensemble.
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